
SANTÉ 
—

DÉCLARATION DE SORTIE
 Entreprises de propreté et des services associés [N°3173]

SIGNALETIQUE DE L’ENTREPRISE 

N° de contrat AG2R Prévoyance : M

Raison sociale de l’entreprise : 

N° SIRET :       

LISTE DES SALARIES CONCERNES PAR UNE SORTIE OU UN TRANSFERT :

NOM - PRÉNOM(1) N° DE SÉCURITÉ SOCIALE DATE DE SORTIE MOTIF DE SORTIE(2) SIRET ENTREPRISE  
QUI REPREND(3)

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
(1) en cas de salariés supplémentaires, merci d’indiquer les éléments sur une feuille annexe.
(2) fin de contrat, transfert total, transfert partiel
(3) à indiquer en cas de transfert total ou de transfert partiel

Lors de la radiation d’un assuré (transfert total ou fin de contrat), la carte de tiers payant doit être restituée. En cas de non
restitution, et afin de dégager sa responsabilité, l’entreprise sera tenue d’en informer AG2R LA MONDIALE Prévoyance dans 
un délai de 15 jours. Toute sortie du personnel doit nous être signalée immédiatement.

Fait à : ______________________________
Date : 
Cachet et signature obligatoires de l’entreprise

VOS DÉMARCHES
Pour faciliter l’enregistrement de la déclaration de sortie :

1. Ecrivez en lettres CAPITALES
2. Datez et signez la déclaration de sortie
3. Transmettez le tout à AG2R LA MONDIALE – Affiliations santé – TSA 61504 – 35015 RENNES CEDEX

Pour tout renseignement : 0970 81 88 04 code 70 ou www.ag2rlamondiale.fr/proprete

Les informations demandées sont nécessaires au traitement de votre demande par AG2R Prévoyance. Vous bénéficiez d’un 
droit d’accès, d’interrogation, de rectification et d’opposition sur les données qui vous concernent, sur simple courrier adressé 
à AG2R LA MONDIALE, Direction des Risques - Conformité, 104-110 Bd Haussmann, 75379 PARIS CEDEX 08.
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